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Le travail constitue un enjeu majeur
en élevage parce qu’il joue directement
sur la «vivabilité» des exploitations et
donc sur leur pérennité. Les évolutions
structurelles en cours, telles que l’a-
grandissement, la réduction de la main-
d’œuvre familiale, l’accroissement de la
productivité par travailleur, contribuent
souvent à une dégradation des condi-
tions de travail. Par ailleurs, dans les
exploitations sociétaires en plein déve-
loppement, la conduite et le manage-
ment deviennent plus complexes et l’en-
jeu lié au travail y est exacerbé. Enfin,
les éleveurs eux-mêmes mettent en
avant aujourd’hui de nouvelles visions
de leur métier (Couzy et Dockès 2006)
et expriment de plus en plus souvent des
aspirations en termes d’évolution de
leurs conditions de travail, afin de
disposer de temps libéré pour des loisirs
ou d’autres activités.

L’offre de conseil sur le travail en éle-
vage se structure progressivement
(Kling-Eveillard et al 2007). Ainsi, des
conseillers sont identifiés comme per-
sonnes ressources sur le sujet dans les
organismes de développement ; des
démarches d’accompagnement avec
leurs outils sont élaborées et mises à
disposition du terrain ; des accompa-
gnements individuels ou en groupe (for-
mations ou réunions) sont proposés aux
éleveurs. A l’échelle de territoires, des
actions concertées se mettent en place
pour articuler les compétences et les
intervenants sur le travail en élevage
(Kling-Eveillard et al 2010).

De façon paradoxale, le travail reste
cependant un sujet dont les éleveurs
parlent relativement peu, que ce soit
entre eux ou avec un conseiller, et qui
suscite de fait peu de demandes sponta-
nées d’accompagnement et peu d’adhé-
sion aux actions telles que celles citées
plus haut quand elles sont proposées sur
le terrain. Les conseillers disent fré-
quemment qu’il est difficile de mobili-
ser les éleveurs sur cette question qui
constitue pourtant l’une de leurs princi-
pales préoccupations. Ils sont nombreux
à faire part de leurs propres difficultés à
s’approprier le sujet et à se positionner
comme ressource sur ce thème auprès
des éleveurs.

Nous nous intéressons dans cet article
à ce que les conseillers vivent quand ils
mettent en œuvre dans un élevage un
conseil sur le travail. Nous nous propo-
sons, à partir d'expériences de terrain,
d’analyser les difficultés que les
conseillers ressentent et expriment, en
vue de formuler des recommandations
pour lever ces difficultés.

1 / Se doter d’un cadre pour
valoriser des études de ter-
rain abordant le conseil sur
le travail

Formuler des recommandations en
matière de conseil à partir des difficul-
tés énoncées par les conseillers, nécessi-
te de se doter d’un cadre d’analyse pour

les structurer et déboucher alors sur des
suggestions, visant à les dépasser tout
en conservant certaines caractéristiques
des formes d’exercice du conseil sur le
travail en élevage. Avant cela, nous nous
proposons de définir la façon dont nous
envisageons le travail comme objet de
conseil.

1.1 / Le travail comme objet d’un
conseil en élevage

Le terme travail peut renvoyer à des
objets appréhendés à différentes échel-
les, qu’il s’agisse de l’activité, de la pro-
fession, de la tâche. Le travail s’exerce
dans des rapports au monde matériel et
vivant, dans lesquels l’individu engage
son corps (dimension physique) et sa
personne (dimensions identitaire et
sociale, affective et cognitive). Celui ou
celle qui travaille «fait des choses en
travaillant» mais tout autant se construit
personnellement ou socialement (Marx
cité par Méda 2007). C’est sans doute
encore plus prégnant en agriculture, car
le travail agricole présente entre autres
particularités, celle d’être très imbriqué
avec la vie familiale et personnelle et de
s’articuler avec les projets de vie des
agriculteurs (Béguin et al 2011). Cela
rend parfois difficile l’identification de
ce que recouvre la notion de travail pour
une personne donnée et la manière dont
ce sujet peut être abordé dans un
conseil. Se posent ainsi des questions
sur la façon dont le travail peut être
d’une part, analysé et d’autre part, faire
l’objet d’un conseil.
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Le travail, sujet intime et multifacette :
premières recommandations
pour l’aborder dans le conseil
en élevage

Le travail constitue un enjeu essentiel pour les éleveurs. S’il est de plus en plus pris en compte
dans le conseil, diverses études montrent néanmoins que les conseillers éprouvent des
difficultés à l’inscrire dans leur activité. L’analyse de ces difficultés permet de formuler des
recommandations pratiques pour que les spécificités du sujet du travail soient mieux prises en
compte dans l’accompagnement des éleveurs.



Dedieu et Servière (2011) ont forma-
lisé trois modèles qui sous-tendent les
démarches d’analyse du travail dans les
systèmes d’élevage et les démarches
d’accompagnement des éleveurs : le
«travail ressource» considéré comme un
facteur de production à optimiser, le
«travail organisé» considéré comme un
système complexe d’activités articulées
dans le temps et le «travail subjectivé»
centré sur l'homme et sur les raisons
subjectives du «travailler» (décrites par
Fiorelli et al 2010). Ainsi, d’après ces
auteurs, trois angles peuvent être adop-
tés pour traiter du travail dans les éleva-
ges : chercher à optimiser l’utilisation
du temps ou la productivité, s’attacher à
améliorer l’organisation au sein d’un
collectif ou la coexistence d’activités
diverses sur l’exploitation, ou encore
interroger le sens du métier, source de
plaisir et déplaisir au travail.

En pratique, dans l’activité de conseil,
le travail est souvent décliné selon plu-
sieurs dimensions parmi lesquelles : le
volume global, la charge quotidienne et
l’astreinte (en particulier en lien avec
les soins aux animaux), la répartition du
temps de travail sur la semaine et les
week-ends, la répartition des tâches sur
l’année et les variations quantitatives
(dont les périodes de pointe) et qualita-
tives (congés, travaux différents), la
combinaison des activités (élevage et
autres en particulier), la répartition des
tâches au sein du collectif, les relations
humaines, la pénibilité physique, la
pénibilité mentale et le stress, les horai-
res sur la journée, la santé et la sécurité
au travail, etc. Ces dimensions s’inscri-
vent bien dans les trois modèles explici-
tés par Dedieu et Servière (2011) tout
en les abordant de façon éventuellement
partielle. Par ailleurs, elles mobilisent
des connaissances issues de disciplines
aussi variées que la zootechnie, la socio-
logie, la gestion et l’économie, l’ergo-
nomie, le management, etc. 
Une dimension donnée peut elle-
même nécessiter des regards croisés :
ainsi, la sécurité et la santé au travail
peuvent mobiliser la médecine et l'ergo-
nomie.

De ce qui précède, nous retenons l’i-
dée que le travail est à la fois un sujet
«intime» et un sujet multifacette dans la
façon de l’aborder dans les systèmes
d’élevage d’un point de vue analytique
ou de conseil. Ces caractéristiques sont-
elles sources de difficultés pour les
conseillers ? Comment les vivent-ils et
comment éventuellement les dépassent-
ils ? 

1.2 / La relation de conseil :
une approche interactionniste
resituée dans les étapes du
conseil

Pour répondre à ces questions, il nous
paraît important d’étudier comment les
conseillers énoncent les effets des
caractéristiques du travail sur leur rela-
tion avec l’éleveur. Nous proposons
pour cela d’articuler le cadre d'interac-
tion avec un «client» proposé par Cerf et
Falzon (2005) avec une analyse des éta-
pes qui permettent de passer d’une
demande d'un conseil sur le travail à l’é-
laboration d’un plan d’action pour
résoudre un problème.

Rappelons tout d’abord ce que
conseiller veut dire. Dans la théorie des
actes de langage, le conseil est défini
comme ce qui concerne l’orientation
d’une action future de celui qui est
conseillé, dans l’intérêt de celui-ci
(Mayen, communication personnelle).
Mais cette définition, centrée sur la
façon dont s’exprime le conseiller, doit
être resituée dans un cadre interaction-
niste plus large dans le prolongement
des travaux de Goffman (1968). Ainsi,
Cerf et Falzon (2005) distinguent trois
niveaux qui interfèrent dans la réussite
de la relation entre un professionnel (le
conseiller) et un bénéficiaire (un ou des
éleveurs) : le niveau technique ou trans-
actionnel (en lien avec la problématique
à traiter dans le conseil, c’est-à-dire
avec l’objet que constitue le travail), le
niveau interactionnel (autour des moda-
lités et des rôles de chacun dans l’é-
change) et le niveau contractuel (pre-
nant en compte les relations
institutionnelles et les positions des
acteurs). Ce cadre va nous permettre de
comprendre comment les spécificités
du sujet du travail (caractères intime et
multifacette) engendrent pour les
conseillers des écueils dans la conduite
des interactions. Nous pourrons alors
étudier plus précisément les difficultés
opérationnelles qu'ils rencontrent aux
différentes étapes classiquement identi-
fiées du processus de conseil : l’étape
d’émergence et d’accueil de la deman-
de, celle de la formulation du problème
et du diagnostic, et celle de la réflexion
autour de solutions ou de la construc-
tion d’un plan d’amélioration.

Le cadre d'analyse choisi nous sert à
lire a posteriori des études qui ont été
réalisées (tableau 1) pour décrire des
actions concrètes et recueillir le vécu
des conseillers. Il n’a donc pas orienté
le recueil des données mais il contribue

plutôt à donner une certaine intelligibi-
lité transversale à ces différentes études
de cas pour produire des recommanda-
tions quant à la façon de dépasser les
difficultés énoncées par les conseillers.

2 / Capitaliser les enseigne-
ments du terrain et le vécu
des conseillers

Il n’existe pas d’étude exhaustive sur
la mise en œuvre d’un conseil sur le tra-
vail en élevage qui permettrait de dispo-
ser d’une vue d’ensemble de la diversi-
té des modes d’intervention, des profils
de conseillers et de leur vécu du conseil.
Nous nous appuyons dans notre
réflexion sur plusieurs travaux portant
sur des actions d’accompagnement des
éleveurs sur le sujet du travail, sur une
analyse de la mise en œuvre d’outils de
conseil sur le travail, ainsi que sur la
synthèse d’actions de terrain par les
conseillers qui les ont mises en œuvre.
Ces travaux ont été réalisés dans le
cadre du Réseau Mixte Technologique
(RMT) «Travail en élevage». Les
actions analysées s’inscrivent dans des
contextes régionaux où la question du
travail en élevage est posée comme un
enjeu important et mobilise des moyens
humains et financiers spécifiques. Les
points de vue des conseillers dans ces
situations ne peuvent donc être considé-
rés comme représentatifs de ceux de
l’ensemble des conseillers sur le travail
en élevage au niveau français, mais ils
en couvrent cependant une diversité suf-
fisante pour constituer le support d’une
synthèse et autoriser, en nous concen-
trant sur des résultats convergents, à for-
muler des recommandations à valeur
générale.

Les études analysées (tableau 1) por-
tent principalement sur l'évaluation de
l'impact d'un conseil sur le travail en
élevage auprès des éleveurs, des
conseillers et des partenaires des
actions. Ces travaux ont été conduits à
différentes échelles dans le cadre soit
d’accompagnements individuels d’éle-
veurs (expérimentation conseil pluridis-
ciplinaire Pays de la Loire : Rubin et
Sabatté 2008, Sabatté et Huchon 2009),
soit d’actions régionales (évaluations
«Paqvel»1 en Aquitaine : Marty 2004,
Roussez 2008 ; «Vip»2 en Picardie :
Kling-Eveillard et al 2010, Warcoin
2010), soit de mise en œuvre d’outils de
conseil (outils de diagnostic «Actel»3 en
élevage laitier et Conseil Travail en éle-
vage ovin, pré diagnostic «Arefa»4 en
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1 Paqvel : Programme d'amélioration de la qualité de vie en élevage laitier (Aquitaine).
2 Vip : Vivre l'élevage en Picardie, action régionale qui comporte un volet «Travail et qualité de vie».
3 Actel : Amélioration des conditions de travail en élevage laitier.
4 Arefa : Association régionale emploi formation en agriculture.
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Tableau 1. Caractéristiques des études supports de l'analyse du conseil sur le travail en élevage.
Quand l'étude ne concerne que certaines filières d'élevage celles-ci sont indiquées.

CA : Chambre d'Agriculture ; OP : Organisation de Producteurs ; OCEL : Organisme de Contrôle Laitier ; Cuma : Coopérative d'utilisation de
matériel en commun ; MSA : Mutualité Sociale Agricole ; Afocg : Association pour la formation collective à la gestion ; Aract : Association régio-
nale pour l'amélioration des conditions de travail ; Paqvel : Programme d'amélioration de la qualité de vie en élevage laitier en Aquitaine ; Actel :
Amélioration des conditions de travail en élevage bovin lait ; Arefa : Association régionale emploi formation en agriculture ; Vip : Vivre l'élevage
en Picardie ; EDE : Etablissement Départemental de l’Elevage.
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agriculture : Renard 2009). Ils mettent
en œuvre des approches qualitatives qui
portent sur les représentations sociales
des acteurs et leurs pratiques à des fins
de compréhension de ce qu’ils ont vécu
ou mis en œuvre lors de cette activité de
conseil en élevage, en complément de la
description des moyens (dispositifs et
fonctionnement, acteurs impliqués,
méthodes et outils…). Les réalisations
et les résultats sont appréciés à travers le
nombre et les caractéristiques des éle-
veurs concernés, les accompagnements
effectués, les supports d’information
diffusés, les réunions d’échanges et les
formations des agents de terrain réali-
sées, etc.

Au cours de l’évaluation de ces dispo-
sitifs de conseil, des entretiens qualita-
tifs de type semi-directif en face-à-face,
selon la méthode décrite par Blanchet et
Gotman (1992) ont été menés auprès de
conseillers et pour certains travaux
auprès d’éleveurs. Ils ont été conduits
sur la base d’échantillons limités en
nombre mais raisonnés de façon à cou-
vrir la diversité des formes de conseil
(conseil individuel, de groupe…) qui ont
été proposées aux éleveurs. Les entre-
tiens ont été enregistrés, transcrits et
dépouillés selon les méthodes d’analyse
de contenu thématique classiquement
mises en œuvre en sociologie ou en
psychologie sociale (Ghiglione et
Matalon 2008). Au cours de ces entre-
tiens, les conseillers se sont exprimés sur
leur représentation du travail des éle-
veurs, la place de la thématique travail
dans leur activité de conseil, leurs pra-
tiques de conseil, leurs réussites et diffi-
cultés, leur connaissance des actions
menées localement sur le travail, et leurs
propositions quant aux améliorations à
apporter dans l’accompagnement des
éleveurs. Les éleveurs ont été question-
nés sur leurs propres représentations du
travail, leurs aspirations en termes d’é-
volution de leur situation, leur percep-
tion de l’action qui les a concernés, les
changements qui en ont résulté dans leur
métier ou leur vie personnelle, et leurs
attentes pour la suite.

De façon moins approfondie, six
expériences de terrain (Kling-Eveillard
et al 2008) ont fait l’objet d’une analyse
à partir de documents écrits (recueil de
données factuelles) et de quelques
entretiens en face-à-face ou par télépho-
ne avec les animateurs d’organismes de
développement et des éleveurs (recueil
de leur expérience et de leur ressenti).
Enfin, une soixantaine d’expériences de
terrain (Kling-Eveillard et al 2007) ont
été recensées et décrites par écrit (type
d’action, objectifs opérationnels, public,
partenaires, durée prévue, état d’avan-
cement) par les personnes chargées de
les mettre en œuvre (le plus souvent des
conseillers de terrain) qui ont formulé

les points forts et les difficultés rencon-
trées et parfois leurs propositions pour
améliorer le conseil sur le travail.

En complément, d’autres sources ont
été mobilisées afin de valider les hypo-
thèses sur les difficultés rencontrées par
les conseillers et d’enrichir les recom-
mandations. Il s’agit d’avis et de témoi-
gnages recueillis à l’occasion de trois
ateliers (de vingt participants environ
chacun) organisés pendant les rencon-
tres nationales de Rennes du RMT
Travail en 2009. Ils réunissaient des
conseillers confrontés dans leur activité
à l’accompagnement des éleveurs sur le
travail. Chaque atelier portait sur un
thème en lien avec le conseil et, après
deux ou trois interventions introducti-
ves, proposait de débattre pour dégager
les questions clés et des recommanda-
tions pour le conseil (Fiorelli et Couzy
2009, Gédouin et Guillaumin 2009,
Tellier et Chauvat 2009).

L’ensemble de ces données, études et
avis de conseillers, permet d’identifier
plusieurs contextes différents (voir en
particulier Rubin et Sabatté 2008,
Sabatté et Huchon 2009, Renard 2009)
dans lesquels ils interviennent en éleva-
ge sur la question du travail. Ces contex-
tes, que nous décrivons dans cet article
sans prétendre à l’exhaustivité, permet-
tent de structurer la diversité des façons
dont les conseillers s’engagent dans le
traitement de la question du travail.
Ainsi, certains disent aborder le travail
dans leur activité habituelle, dans le
cadre d’un conseil technique. Ils l’intè-
grent dans leur approche de la conduite
d’élevage. Ils peuvent considérer
comme important que les conditions de
travail ne se trouvent pas dégradées par
des changements techniques envisagés
dans l’exploitation. Ils proposent ainsi
d’aborder, par exemple dans un conseil
sur les mammites, la répartition des
responsabilités et des tâches pour leur
détection au moment de la traite. Dans
d’autres cas, les aspects travail peuvent
être abordés à l’occasion de la réflexion
autour d’un projet, et le travail peut
constituer une des dimensions étudiées
sans pour autant en être l’objet central.
Il peut s’agir par exemple d’un projet de
bâtiment, d’une évolution du système
de production, ou encore d’une évolu-
tion des activités. L’éleveur est accom-
pagné sur son projet par un conseiller
d’entreprise ou par un conseiller spécia-
lisé comme un conseiller bâtiment par
exemple. Le travail est alors traité
comme l’un des éléments d’une explo-
ration plus large portant sur les finalités
poursuivies par l’éleveur et chacun des
membres du collectif, sur leurs satisfac-
tions et insatisfactions, sur ce qu’ils
souhaitent voir évoluer. Enfin, l’activité
de conseil peut être centrée sur le tra-
vail, à l’occasion, par exemple, de la

recherche par l'éleveur d’une améliora-
tion des conditions de travail ou de la
qualité de vie, à partir d’un constat que
«ça ne peut pas continuer comme ça» et
qui constitue le point de départ d’une
réflexion.

Dans ces différents contextes, les
conseillers ne développent pas la même
approche du travail et la mise en œuvre
concrète du conseil dépend également
des missions données aux conseillers et
de la manière dont les organismes de
conseil sur un territoire s’organisent
pour construire une offre de conseil sur
le travail en élevage. Notre étude vise à
comprendre comment, de façon trans-
versale à ces contextes, émergent des
difficultés dans la mise en œuvre d’un
conseil sur le travail.

Nos résultats portent tout autant sur les
difficultés rencontrées par les conseillers
que sur ce qu’ils ont tenté ou sur ce qu’ils
suggèrent à partir de leur expérience
pour les lever ou les contourner, afin d’i-
dentifier des pistes de recommandations
pour la mise en œuvre d’un conseil sur le
travail en élevage.

3 / Le travail : source de dif-
ficultés spécifiques dans le
conseil

Le cadre d’analyse que nous avons
choisi fait ressortir qu’une partie des
difficultés associées à la mise en œuvre
d’un conseil sur le travail sont large-
ment liées à la spécificité de ce thème.
D’autres présentent un caractère plus
général et rejoignent celles rencontrées
dans tout accompagnement d’agricul-
teurs dans le changement.

Les difficultés qui renvoient au
niveau technique sont en particulier en
relation avec les représentations des
acteurs sur un sujet à la fois intime et
tabou. Celles en lien avec le niveau
interactionnel ou contractuel sont plutôt
dues au caractère multifacette du sujet
du travail. Ainsi, ce caractère renvoie,
au niveau interactionnel, à la question
de la posture du conseiller et à son
influence sur ce qui se construit et se
joue entre le conseiller et l’éleveur dans
la situation de conseil. Au niveau
contractuel, les questions portent sur le
repérage et l’organisation des compé-
tences pour permettre, quand cela appa-
raît nécessaire, un passage de relais
d’un conseiller vers un autre mieux
placé pour accompagner l’éleveur.

3.1 / Le travail, un sujet intime et
tabou

Au niveau technique, les conseillers
mettent en avant le caractère intime

INRA Productions Animales, 2012, numéro 2
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mais aussi tabou du travail dans les étu-
des de Kling-Eveillard et al (2007) et de
Renard (2009).

Un sujet intime tout d’abord, parce
que, selon les conseillers, il ne concerne
pas que l’exploitation ou qu’un aspect
de la conduite ou du système, mais qu’il
renvoie à la personne, son identité, ses
conditions de vie, ses aspirations, son
projet de vie personnel et familial et,
qu’en cela, il met au centre des préoccu-
pations les aspects humains. L’intimité
en jeu est également celle du collectif de
travail, familial ou non, avec ses rela-
tions propres, ses conflits éventuels.

Les conseillers eux-mêmes sont por-
teurs de jugements de valeur sur les éle-
veurs, dépréciant parfois ceux qui, de
leur point de vue, «ne se fatiguent pas».
Le travail reste en effet une valeur forte
dans le monde agricole. Ce caractère
intime et tabou du travail crée ainsi une
difficulté pour les éleveurs à en parler et
pour les conseillers à l’aborder avec eux,
à entendre, accueillir ou susciter une
demande éventuelle d’appui sur ce sujet.

Face à ce sujet qu’ils qualifient de
«délicat», de nombreux conseillers
interrogés font part tout à la fois de leur
appréhension à soulever ces questions,
de leur méconnaissance du sujet du tra-
vail et de ses contours, et de leur
manque de compétences pour l’aborder.

Des pistes émergent des retours de
terrain pour dépasser ces difficultés.
Ainsi, dans les travaux de Kling-
Eveillard et al (2008) et de Warcoin
(2010) la mise en main de questionnai-
res de type autodiagnostic, le plus sou-
vent courts, appelés «brise-glaces», qui
favorisent l’expression des éleveurs, est
appréciée des conseillers peu expéri-
mentés sur le sujet. Quel que soit l’outil,
serait-on tenté de dire, du moment qu’il
existe, l’essentiel est de disposer d’un
support pour la discussion, offrant la
possibilité de faire le tour de plusieurs
facettes du sujet, et permettant aussi de
rassurer le conseiller. Il instrumentalise
le questionnement et le rend légitime
aux yeux des éleveurs comme des
conseillers. Ceux qui utilisent un tel
outil reconnaissent fréquemment l'ada-
pter à leurs besoins (Renard 2009).

De même, la formation proposée aux
conseillers dans certaines actions est
reconnue comme utile voire indispensa-
ble. Ainsi, ceux interrogés dans l’éva-
luation de l’action «Paqvel» (Roussez
2008) qui ont eux-mêmes été formés
avant d’intervenir auprès des éleveurs
soulignent l’importance d’être sensibili-
sés aux différentes dimensions du tra-
vail, et pas seulement formés à la prise
en main d’un outil pour le diagnostic ou
le conseil.

Dans l’atelier animé par Fiorelli et
Couzy (2009), certains conseillers
reconnaissent être à l’aise pour aborder
le sujet avec un éleveur tout en le quali-
fiant également d’intime et tabou. Ils
évoquent souvent une sensibilité per-
sonnelle qui les a conduits à s’intéresser
et à mettre en œuvre ce type d’appro-
che. Ils insistent sur l’utilité d’un outil
et de la formation. D'autres évoquent un
nécessaire travail personnel sur soi-
même, sur ses propres représentations et
son vécu du travail avant d’aborder le
sujet avec les éleveurs dans le conseil.

A partir des travaux de Marty (2004),
Roussez (2008), Kling-Eveillard et al
(2007, 2008, 2010), nous pouvons faire
le constat que de nombreux conseillers
mettent en avant l’intérêt de l’animation
de groupes d’éleveurs pour accompa-
gner une réflexion sur le travail. Le
groupe facilite, selon eux, la prise de
parole sur le travail, suscite chez les par-
ticipants un recul par rapport à ce qu’ils
vivent et l’expression de leurs souhaits
ou de leurs difficultés, tout en les rassu-
rant puisqu’ils les partagent avec d’aut-
res éleveurs dans des situations compa-
rables. La confrontation des expériences
et des idées favoriserait le changement
d’attitudes et les témoignages de pairs
sont toujours plus convaincants et par-
lants qu’un apport théorique fait par un
conseiller. Le groupe débouche même
parfois sur des solutions collectives (par
exemple par la mise en commun de
matériel ou de main-d’œuvre) quand il
est constitué à une échelle locale. Si les
animations de groupes d'éleveurs facili-
tent indéniablement l'expression de
leurs problèmes d'organisation du tra-
vail, il demeure cependant difficile de
les convaincre de participer à ces ses-
sions collectives.

3.2 / Le travail, un sujet multifa-
cette

Les conseillers disent fréquemment
dans les enquêtes (Marty 2004, Roussez
2008, Renard 2009, Warcoin 2010) que
le sujet du travail en élevage est com-
plexe. Ils le décrivent soit en renvoyant
à la façon dont le travail est qualifié
(ressource, combinaison d’activités ou
expression de rationalités subjectives),
soit aux différentes dimensions pour
l'appréhender (volume de travail, répar-
tition dans l’année, relations entre les
membres du collectif…) et parfois aux
différentes disciplines qui peuvent
apporter un éclairage (zootechnie,
sociologie, ergonomie…). La complexi-
té des questions sur le travail requiert
bien souvent une approche globale de
l’exploitation et pas seulement d’un ate-
lier ou d’une thématique, ainsi que la
prise en compte de l’ensemble des per-
sonnes qui y travaillent quels que soient
leurs statuts.

Ce caractère multifacette a, selon les
conseillers interrogés dans nos études,
deux implications importantes dans le
conseil. D’une part, il intervient dans le
choix d’une posture pour accompagner
l’éleveur en fonction de la facette abor-
dée et d’autre part, il mobilise une palet-
te de compétences nécessitant souvent
le recours à plusieurs intervenants.

a) Savoir choisir une posture selon la
dimension du travail abordée et selon
l’avancement du conseil

La demande sur le travail peut être
directement formulée par l’éleveur en
termes d’attente d’une solution sur un
aspect précis de la conduite ou de l’or-
ganisation. Dans d’autres cas, les éle-
veurs évoquent plutôt des difficultés et
des insatisfactions vis-à-vis de la situa-
tion actuelle sans pour autant qu’elles
soient explicitement formulées en terme
de travail. Enfin, ce sont quelquefois les
conseillers eux-mêmes qui détectent un
problème chez un éleveur et qui s'em-
ploient alors à leur proposer un conseil
sur la thématique du travail.

Face à ces situations très différentes,
les conseillers interrogés dans nos étu-
des disent avoir à choisir une posture,
entre une réponse ponctuelle ou globale,
entre l’approche par la technique ou la
prise en compte des personnes, entre
l’entrée par une dimension du travail ou
par plusieurs. Dans certains cas, le
conseiller  se positionne comme un
prescripteur ou un expert, qui apporte
des références et des connaissances en
réponse à une question explicite ou
implicite. Dans d'autres, il joue un rôle
d'accompagnateur, capable de favoriser
l’expression par l’éleveur de ses objec-
tifs et de ses aspirations. Il est alors pré-
sent tout au long du processus, depuis la
formulation du problème jusqu’à la
réflexion sur les solutions, voire à leur
mise en œuvre effective (Rubin et
Sabatté 2008, Renard 2009, Tellier et
Chauvat 2009).

Là encore, l’expérience de certains
conseillers fournit des pistes de recom-
mandations sur cette question de la pos-
ture. Pour eux, la posture est à réfléchir
et à choisir effectivement en fonction du
contexte dans lequel le travail est abor-
dé (par exemple un conseil technique ou
un conseil centré sur le travail), de la
demande telle qu'elle est exprimée ou
non, mais également de leurs propres
compétences. La posture pertinente
peut, de plus, être différente selon l’a-
vancement de l’accompagnement. Le
recours à l’expertise technique du
conseiller s’avère par exemple nécessai-
re dans certaines situations au moment
d’envisager des modifications de la
conduite ou de l’organisation en vue de
l’amélioration. Un même conseiller



peut ainsi être amené à adopter alterna-
tivement une posture d’accompagnateur
et une posture d’expert technique.

Les conseillers mettent l’accent sur
trois éléments utiles à mobiliser dans
l’une ou l’autre des postures de conseil
(Kling-Eveillard et al 2008, Fiorelli et
Couzy 2009, Renard 2009, Sabatté et
Huchon 2009) :

- L’écoute active. Il s’agit d’une écou-
te de ce qui n’est pas toujours spontané-
ment exprimé mais est latent derrière
par exemple des difficultés ponctuelles.
Un questionnement de type ouvert per-
met de recueillir les représentations
sociales et les points de vue de la per-
sonne concernée et d’éviter de l’in-
fluencer par sa propre vision ;

- Une prise en compte des personnes,
de l’humain, dans leur vécu, leurs aspi-
rations, leurs plaisirs et déplaisirs au tra-
vail, leurs rationalités subjectives ;

- La co-construction par l’éleveur et
le conseiller de la problématique à trai-
ter et du plan d’amélioration, qui cons-
titue tout à la fois un processus nécessi-
tant du temps, des compétences et un
cadre nouveau pour le conseil, adapté
pour ce sujet complexe et global.

Ces trois éléments ne sont pas spéci-
fiques du conseil sur le travail, ils peu-
vent également être mobilisés dans le
conseil sur d’autres thématiques, en par-
ticulier dans un accompagnement stra-
tégique. Les conseillers qui n’abordent
que depuis peu le sujet du travail les
évoquent cependant spécifiquement à
propos du conseil sur le travail car il les
amène à se questionner sur leur mode
d’intervention et à mobiliser certains de
ces éléments, nouveaux pour eux, voire
à se former sur certains si besoin
(Tellier et Chauvat 2009).

b) Repérer et organiser des compé-
tences et des intervenants

Face à la diversité des manières dont
les éleveurs expriment leur demande et
à la diversité des facettes du travail qui
en font l’objet, les conseillers confron-
tés au conseil sur le travail constatent
l’impossibilité pour une seule personne,
voire même pour un seul organisme, de
répondre à toutes les interrogations des
éleveurs, et insistent sur la nécessité de
structurer une offre de conseil qui arti-
cule des compétences diverses et per-
mette le passage de relais si besoin en
fonction des compétences de chacun.
Ce constat ressort nettement des avis
exprimés à l’occasion du recensement
de soixante actions d’accompagnement
sur le travail mis en forme par Kling-
Eveillard (2007).

Cette difficulté touche le niveau
contractuel : les conseillers question-

nent le dispositif (pris au sens large) qui
lie l’éleveur à l’offre de service dans sa
capacité à traiter le caractère multi-
facette du travail.

Des freins à la mise en œuvre d’un
partage de compétences à l’échelle d’un
territoire sont évoqués par les
conseillers enquêtés : tout d’abord la
méconnaissance des autres structures,
des compétences et des intervenants
potentiels sur le travail en élevage,
ensuite l’absence de coordination et
d’organisation entre les structures et
enfin l’existence de situations de
concurrence entre certains organismes.

Dans les actions de terrain analysées
dans nos études, les solutions organisa-
tionnelles pour cette articulation des
compétences prennent différentes for-
mes. En Pays de la Loire (Rubin et
Sabatté 2008, Sabatté et Huchon 2009),
des passages de relais se produisent
dans un cadre interne à une structure,
entre des collègues de profils, activités
et compétences différents et identifiés.
Ainsi, un conseiller de Chambre
d’Agriculture interlocuteur habituel de
l’éleveur, endosse le rôle de référent ou
d’accompagnateur de l’éleveur et solli-
cite en interne un conseiller bâtiment,
un conseiller d’entreprise, ou encore
une personne chargée des questions
d’emploi en agriculture. Dans d’autres
situations il s’agit de relais avec des par-
tenaires extérieurs, par exemple la
Mutualité Sociale Agricole (MSA) pour
traiter des questions de santé ou sécuri-
té au travail. Les conseillers précisent
souvent que les conditions économiques
des organismes de développement ne
s’y prêtent pas toujours facilement ni
spontanément surtout si ces services se
monnaient auprès des éleveurs (Sabatté
et Huchon 2009).

Comme évoqué plus haut, les
conseillers sont souvent demandeurs
d’une coordination formalisée des inter-
venants avec un schéma d’articulation
explicite. Ils sont aussi intéressés par l'a-
nimation du réseau des intervenants qui
se rencontrent pour mieux se connaître,
se forment, échangent sur leurs pra-
tiques, co-construisent des méthodes et
des outils d’intervention (Kling-
Eveillard et al 2008, Gédouin et
Guillaumin 2009, Sabatté et Huchon
2009, Renard 2009, Kling-Eveillard et al
2010). Enfin, ils font état d'une nécessai-
re implication des responsables profes-
sionnels garante de la reconnaissance de
leur légitimité dans l'exercice d'un
conseil sur le travail (Renard 2009).

3.3 / Le travail, une question à
traiter dans la durée

Du fait du caractère à la fois intime et
multifacette du travail, le conseil sur ce

thème nécessite du temps (Renard
2009). Il apparaît difficile aux
conseillers d’amorcer une réflexion sur
le thème du travail et d’accompagner
l’éleveur en un seul passage sur l’ex-
ploitation vers des solutions qui pour-
ront impliquer de fortes remises en
cause de son organisation et de ses
façons de faire. Tant que les modifica-
tions envisagées ne concernent que la
technique de production ou une pratique
d'élevage, la décision peut être prise
rapidement suite au passage d'un
conseiller. Sa mise en pratique dépend
alors uniquement du processus de pro-
duction et du temps nécessaire à sa mise
en œuvre. Conseiller le travail d'un éle-
veur peut aussi amener à des remises en
cause des objectifs, des pratiques, de
l’organisation, et demander du temps
pour la réflexion et la prise de conscien-
ce sur ses difficultés et ses priorités, et
également pour la maturation des bon-
nes décisions à prendre pour améliorer
la situation.

A titre d’exemple, en Pays de la Loire,
l’accompagnement d’éleveurs laitiers par
un binôme pluridisciplinaire s’est étalé
sur près d’un an (340 jours) en moyenne
depuis l’identification de la probléma-
tique jusqu’à la mise en œuvre de solu-
tions, avec entre temps trois rencontres en
moyenne entre les intervenants et l’éle-
veur (Rubin et Sabatté 2008).

Le cadre de la prestation et son coût
doivent pouvoir s’adapter à la prise en
compte de la dynamique de changement
si plusieurs passages du conseiller dans
l’exploitation espacés dans le temps s’a-
vèrent nécessaires. C’est parfois diffici-
le de le prévoir et donc de calibrer la
prestation à l’avance.

4 / A chaque étape d’un
conseil sur le travail, ses 
difficultés

Les conseillers interrogés sont nom-
breux à dire que la première étape 
d’émergence de la demande est délicate
(Kling-Eveillard et al 2007, Kling-
Eveillard et al 2008, Gédouin et
Guillaumin 2009). Entendre une
demande d’accompagnement ou faire
émerger des difficultés en termes de tra-
vail est possible quand le conseiller
maîtrise suffisamment le sujet du travail
et se sent légitime et compétent pour le
faire. C’est plus difficile pour des
conseillers à profil technique qui appré-
hendent le travail comme une ressource
ou un facteur de production mais qui
n’en connaissent pas ou n’en maîtrisent
pas les autres facettes.

Dans cette étape, les difficultés por-
tent sur deux des trois niveaux du cadre
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d’analyse de la relation de conseil. Le
caractère intime et tabou du sujet du tra-
vail (niveau technique) rend plus diffici-
le que pour d’autres sujets en élevage
l’expression d’une demande par les
éleveurs et sa prise en compte par le
conseiller. Le niveau contractuel
intervient en fournissant ou non au
conseiller la marge de manœuvre, et en
particulier le temps et la légitimité pour
accueillir et relayer si nécessaire auprès
d’autres intervenants une demande d’é-
leveur sur le travail.

Une fois la demande accueillie et
identifiée comme étant en lien avec le
travail, les conseillers évoquent souvent
la difficulté à passer des insatisfactions
exprimées par l’éleveur à une probléma-
tique qui pourra être traitée dans le
conseil, ce que certains appellent
«dépasser la plainte». Nous retrouvons,
dans cette étape de diagnostic, le niveau
interactionnel de la relation, puisqu’il
s’agit de posture. En particulier, quand
un accompagnement approfondi appa-
raît nécessaire, cela peut amener l’éle-
veur et le conseiller à s’engager dans
une co-construction de la problématique
à traiter dans le conseil.

Dans l'étape de développement des
solutions, le niveau contractuel de la
relation est en jeu puisque les difficultés
évoquées par les conseillers interrogés
portent essentiellement sur la mobilisa-
tion de compétences complémentaires
qui apparaissent nécessaires.

Les compétences des conseillers
constituent un élément décisif pour
identifier l’existence d’un problème de
travail, comprendre la demande d’un
éleveur, aider à la formulation du pro-
blème et orienter, soit vers une solution
ponctuelle, soit vers un accompagne-
ment approfondi. Cela passe en particu-
lier par l’acquisition de connaissances
sur les différentes facettes du sujet, par
la maîtrise de méthodes et d’outils
(d’expression des aspirations, de dia-
gnostic…) et le recours à des référen-
ces.

La conception de ces méthodes et
outils peut être un moyen de sensibiliser
et former les intervenants à la question
du travail. Lorsque l'élaboration est col-
lective et implique plusieurs conseillers,
cela favorise la pertinence par rapport
au terrain et l’appropriation. La phase
de prise en main de l’outil par les inter-
venants en élevage apparaît comme une
étape déterminante pour son utilisation
effective dans le conseil (Renard 2009,
Warcoin 2010). On constate qu’elle
passe par des formations qui abordent la
problématique du travail dans son
ensemble et pas seulement l’outil, et qui
ont un caractère pratique pour prendre
en compte le contexte concret des futurs

utilisateurs comme dans l’action «Vip»
(Kling-Eveillard et al 2010).

5 / Discussion - Conclusion

L’analyse des difficultés rencontrées
par les conseillers met en évidence que
l’émergence d’un besoin ou d’une
demande d’accompagnement sur le
sujet du travail est délicate à la fois du
côté des éleveurs et du côté des
conseillers qui ont souvent du mal à
l’accueillir ou à la susciter. Pour les éle-
veurs, ceci trouve sans doute sa source
dans le fait que le travail est un sujet très
personnel qui renvoie à l’identité, à l’i-
mage de soi et à ses valeurs. Pour les
conseillers, nous suggérons qu’ils sont
peu préparés à prendre en compte plus
particulièrement certaines des rationali-
tés subjectives décrites par Fiorelli et al
(2010), en particulier la rationalité iden-
titaire (son identité en tant qu’individu
et éleveur), la rationalité relationnelle
(avec les personnes et les animaux) et la
rationalité de l’engagement du corps au
travail, et cela d’autant plus pour les
conseillers qui ont un profil ou une
approche plutôt technique. Il est égale-
ment possible qu’ils éprouvent une dif-
ficulté à inscrire leur intervention dans
l’ensemble des facteurs socioculturels
qui, d’après Merin (2003), sont en jeu
dans un conseil sur le travail et l’emploi
en milieu rural, comme ils ont égale-
ment une difficulté à s’ajuster, ainsi que
le souligne Compagnone (2006), à l’u-
nivers cognitif des agriculteurs dans
l’interaction.

Au-delà de la compétence, Lémery
(2006) fournit une piste d’explication
en décrivant le conseiller agricole sou-
mis à deux injonctions contradictoires,
d’un côté une fonction d’aide à la réso-
lution de problèmes dans un contexte
d’incertitude et de complexité croissan-
te, et de l’autre une fonction de contrô-
le, d’appui réglementaire et administra-
tif. Les conseillers se trouveraient ainsi
en recherche de repères, de légitimité et
de rôle, et cela peut s’avérer présent dès
lors qu’il s’agit à la fois de conseiller
sur le travail et de faire valoir les règles
du droit du travail par exemple.

En raison de ses multiples dimen-
sions, le travail peut être abordé dans le
conseil de façon très diverse selon le
type de demande et son degré de formu-
lation. Ceci implique, pour le conseiller,
de saisir s’il peut répondre seul à la
demande, ou s’il doit rechercher d’au-
tres compétences, d’autres profils voire
d’autres approches ou disciplines. Cette
difficulté, mais aussi cette nécessité de
concevoir des interventions «multi-
acteurs» ont également été relevées par
Merin (2003) concernant le cadre de
l’intervention ergonomique pour amé-

liorer une situation vis-à-vis du travail.
Nous avons suggéré que le cadre organi-
sationnel dans lequel les conseillers
exercent leur activité peut permettre de
faciliter le repérage et l’organisation des
compétences.

A ces difficultés, qui nous semblent
liées à la fois au caractère intime, tabou
mais aussi multifacette du travail, 
s’ajoute celle qui renvoie à la nécessité
de choisir entre différentes postures,
avec ce que chacune implique. Plusieurs
auteurs constatent effectivement que les
compétences des conseillers évoluent
vers, ou intègrent de plus en plus des
compétences d’animation plus larges
(Compagnone et Lémery 2009), voire la
co-construction (Cerf et Maxime 2006),
tout en soulignant les difficultés éven-
tuelles que les conseillers éprouvent à se
glisser dans ces nouvelles postures.
Ainsi, certains aspects évoqués par les
conseillers sur le travail en élevage se
retrouvent dans tout accompagnement
stratégique qui mobilise une approche
globale de l’exploitation ainsi que les
techniques d’écoute active (voir par
exemple Cerf et Maxime 2006). Le
conseil stratégique comme le conseil
sur le travail peuvent aboutir à des remi-
ses en cause des choix d’orientation, de
conduite et d’organisation, mais aussi
viennent questionner directement en
tant que personne celui ou celle qui est
au cœur de la démarche d’accompagne-
ment.

Ainsi, la prise en compte du travail
dans le conseil apparaît alors comme
une occasion de questionnement des
conseillers sur leur rôle, leurs pratiques
et leurs compétences, et s’inscrit bien
dans les tendances en cours de l’évolu-
tion du conseil en agriculture.

Face à ces difficultés, en nous
appuyant aussi sur les pistes évoquées
par les conseillers eux-mêmes, quelques
recommandations peuvent être formu-
lées autour de deux pôles complémen-
taires : le conseiller lui-même, et le
dispositif qui instaure le cadre opéra-
tionnel pour l’accompagnement.

D’un côté, il apparaît nécessaire de
permettre aux conseillers de faire évo-
luer leurs connaissances et leurs compé-
tences et de leur fournir des méthodes et
des outils qui leur permettent en
quelque sorte de «dédramatiser» le sujet
pour le rendre traitable et discutable.

De l’autre, il est nécessaire que le
dispositif, tel que cette notion est défi-
nie par Renard (2009), mette en avant
un schéma de fonctionnement définis-
sant les formes d’interaction et de coor-
dination (Compagnone et Lémery
2009), et plus particulièrement, précise
les modes d’articulation entre des per-
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sonnes et des organismes différents à
l’échelle d’un territoire, ce qu’évoquent
également Auricoste et al (2011). Un tel
cadre est de plus garant du respect de la
durée d'un accompagnement sur le
thème du travail, paramètre important
pour conduire la réflexion sur la situa-
tion et le vécu, le diagnostic et la matu-
ration d’un plan d’amélioration.

Une autre évolution de l’activité agri-
cole pointée par Auricoste et al (2011),
appelée désectorisation partielle, et qui
correspond à l’implication d’acteurs ne
se définissant pas principalement par
rapport à l’agriculture, se trouve égale-
ment à l’œuvre sur le sujet du travail,
quand par exemple un ergonome habi-
tué aux entreprises industrielles est
associé à un projet centré sur l’élevage
et développe une méthode d’observa-
tion de l’éleveur dans son travail.

Néanmoins, la mise en œuvre concrè-
te de ces recommandations se heurte à

des limites de modalités d’intervention,
de coût, de coordination entre des struc-
tures parfois concurrentes et dont les
agents ne se connaissent pas. Le thème
du travail est, de plus, peu mis en avant
dans les politiques institutionnelles et
de fait recueille peu de moyens tech-
niques et financiers.

Nos premières analyses et recomman-
dations sont à affiner, en développant
d’autres travaux pour en valider les
conclusions. Ceci passe certainement
par un nouveau travail de capitalisation
d’expériences de terrain, d’évaluation
des effets, tant en termes de satisfaction
des acteurs que d’impact du conseil au
niveau des éleveurs, puisqu’au bout du
compte c’est bien l’amélioration de la
situation des éleveurs qui est visée à tra-
vers ces accompagnements et qui doit
être appréciée. Il pourrait s’agir en par-
ticulier de s’intéresser à la dynamique
de la prise en compte du travail dans le
conseil, depuis des accompagnements

centrés sur le travail (par exemple
autour des collectifs de travail, du sala-
riat, de la transmission, de la réponse
aux aspirations en termes de temps libé-
ré) jusqu’à une intégration du sujet tra-
vail dans tout conseil comme un des
angles de l’analyse.
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De façon paradoxale, alors que le travail constitue un enjeu important pour la pérennité des exploitations d’élevage, les éleveurs en
parlent relativement peu et sollicitent rarement de façon spontanée un accompagnement sur ce thème. Parallèlement, les conseillers
sont nombreux à faire part de leurs difficultés à s’approprier le sujet et à se positionner comme des personnes ressources sur ce thème
auprès des éleveurs. A partir d'expériences de terrain, nous avons analysé les difficultés que les conseillers ressentent et expriment, en
vue de formuler quelques recommandations pour les lever. Parmi les difficultés énoncées, certaines sont liées au fait que le travail est
à la fois un sujet intime et tabou, et un sujet multifacette. Ces caractéristiques questionnent d’une part le choix d’une posture adé-
quate (prescription, expertise, accompagnement…) selon la situation de conseil dans laquelle ce sujet est abordé, et d’autre part les
relations avec les collègues, car il est souvent nécessaire de s’appuyer sur des compétences et des intervenants complémentaires. Les
recommandations pour la mise en œuvre d’un conseil sur le travail portent sur les évolutions des pratiques des conseillers eux-mêmes
mais aussi sur le cadre organisationnel. Les conseillers ont tout d’abord besoin de connaissances sur le champ du travail, de compé-
tences pour faciliter l’émergence de besoins, accompagner dans la durée les agriculteurs, et ont besoin d’outils et de méthodes pour
étayer leur conseil. Le cadre organisationnel doit aider à articuler des compétences et des organismes complémentaires afin de cons-
tituer une offre de conseil centrée sur le travail.

Résumé

Working conditions on livestock farms, a personal and multifaceted topic: some recommendations to help farmers' advisers 

On the one hand, working conditions constitute a major concern for livestock farmers. On the other hand, farmers rarely raise this
issue nor ask for advice about it. In parallel, many advisers find it difficult to provide services to farmers on this topic. We analyzed
the difficulties they meet through several field experiences, in order to formulate recommendations that could help to better support
farmers. Some difficulties are linked to the personal and multifaceted characteristics of the topic. This aspect has to be taken into
account by advisers when choosing their position towards farmers (technical expert, facilitator...), depending on the moment and the
situation. Other troubles refer to the collaboration with colleagues, since additional skills or knowledge must be solicited to treat work-
ing issues . To improve the situation, we point out that it is essential to help advisers to adapt their practices and positioning, to increase
their knowledge of the work on livestock farms, to gain new skills, approaches and tools to support farmers. The organizational frame-
work also has to be worked so that complementary work involving several organizations and players is possible.
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